
Bonjour,

Je suis ravi de pouvoir vous présenter le premier numéro d’ «Ardenne Métropole 
LE MAG». Chaque mois désormais, vous pourrez retrouver ce cahier de 4 pages, 
inséré dans votre bulletin municipal, mis à disposition à l’accueil de votre mairie ou 
distribué par cette dernière dans votre boîte aux lettres. Et cela sur l’ensemble du 
territoire d’Ardenne Métropole, puisque tel est le nom que s’est choisi la commu-
nauté d’agglomération Charleville-Mézières / Sedan.

Cette dernière est née il y a tout juste deux ans, le 1er janvier 2014. Depuis, même 
si vous n’en avez pas toujours conscience, vous utilisez chaque jour les services 
qu’elle propose, que ce soit en ouvrant un robinet d’eau, en sortant vos poubelles 
ou en montant dans un bus. Notre rôle consiste ainsi à assurer la bonne marche 
des services publics qui vous accompagnent au quotidien. Ardenne Métropole est 
aussi le lieu où s’élaborent les projets structurants pour notre avenir comme celui 
d’un campus universitaire.

C’est le bon moment de doter notre agglomération des outils destinés  à se faire 
connaître et reconnaître : outre le supplément que vous tenez entre vos mains, 
Ardenne Métropole est désormais dotée d’un logo qui va permettre son identi-
fication visuelle rapide et va pouvoir sous peu s’appuyer sur une page Facebook. 

Je vous souhaite une bonne lecture et avant de vous donner rendez-vous le mois 
prochain, permettez-moi de vous présenter mes meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année 2016.

Boris Ravignon
Président d’Ardenne Métropole

Maire de Charleville-Mézières
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Le village d’Élan avec son église et son abbaye cistercienne, plus petit village de l’agglomération avec 77 habitants (en 2012)

Maquette AGGLO 4 PAGES.indd   1 28/12/15   16:21



La Meu

La
 M

eu
se

La Meu

La
 M

eu
se

sese

E44

N58

D 1

D 5

A34

D 6

D 5

D 979

D 5

D 764

D 864

D 764

D 29

future
A304

E46

N43

N43

A203

N43
Belgique

E44

D 88

La Moncelle

La Chapelle

Haudrecy

Fleigneux

Illy
Givonne

Daigny

Villers-Cernay

Francheval
Rubécourt-
et-LamécourtBalan

Sedan

Floing

Pouru-
aux-Bois

Saint-
Menges

Glaire

Vrigne-
aux-Bois

Bosséval
-et-B.

Vivier-
au-
Court

Donchery

Cheveuges

Saint-Aignan

Chéhéry

Noyers-
Pont-
Maugis

Wadelincourt
Bazeilles

Pouru-Saint-
RémyVillers-

sur-Bar
  

Thelonne

Hannogne
Saint-
Martin

Gespunsart

La Grandville

Gernelle

Issancourt
   et Rumel

Ville sur
Lumes

Lumes

Nouvion
sur Meuse

Flize
Dom le
Mesnil

Vrigne Meuse

Sapogne
et
Feuchères

Saint
Laurent

Aiglemont

Villers-Semeuse

Elan

Boutancourt

Chalandry-
Elaire

Les
Ayvelles

La
Francheville

Montcy
Notre
Dame

Charleville-
Mézières

Balaives
et Butz

Etrepigny

Nouzonville Neufmanil

Prix-les-
Mézières

Belval

Damouzy

Warcq

Houldizy

Fagnon

Arreux

Cliron
Tournes

Sécheval

La Moncelle

La Chapelle

Haudrecy

Fleigneux

Illy
Givonne

Daigny

Villers-Cernay

Francheval
Rubécourt-
et-LamécourtBalan

Sedan

Floing

Pouru-
aux-Bois

Saint-
Menges

Glaire

Vrigne-
aux-Bois

Bosséval
-et-B.

Vivier-
au-
Court

Donchery

Cheveuges

Saint-Aignan

Chéhéry

Noyers-
Pont-
Maugis

Wadelincourt
Bazeilles

Pouru-Saint-
RémyVillers-

sur-Bar
  

Thelonne

Hannogne
Saint-
Martin

Gespunsart

La Grandville

Gernelle

Issancourt
   et Rumel

Ville sur
Lumes

Lumes

Nouvion
sur Meuse

Flize
Dom le
Mesnil

Vrigne Meuse

Sapogne
et
Feuchères

Saint
Laurent

Aiglemont

Villers-Semeuse

Elan

Boutancourt

Chalandry-
Elaire

Les
Ayvelles

La
Francheville

Montcy
Notre
Dame

Charleville-
Mézières

Balaives
et Butz

Etrepigny

Nouzonville Neufmanil

Prix-les-
Mézières

Belval

Damouzy

Warcq

Houldizy

Fagnon

Arreux

Cliron
Tournes

Sécheval

Elle fusionne les anciennes intercommunalités 
suivantes :

-  Communauté  d ’agglomérat ion  de  Char lev i l le-
Mézières Cœur d’Ardenne,
-  Communauté  de  communes du Pays  Sedana is ,
- Communauté de communes des Balcons de la Meuse,
- Communauté de communes du Pays des Sources au Val
de Bar,
-  Sy n d i c at  Int e rc o m m u n a l  de  Ra m a s s a g e  e t  de 
Traitement des Ordures Ménagères (S.I.R.T.O.M),

auxquels s’ajoutent les communes d’Arreux, 
Bazeilles, Belval, Cliron, Tournes, Damouzy, Fagnon, 
Neufmanil, Nouvion-sur-Meuse, Houldizy, Sécheval et
Haudrecy.

L’objet de la communauté est d’associer ses communes
au sein d’un espace de solidarité, en vue d’élaborer 
et de conduire ensemble un projet commun de 
développement et d’aménagement de leur territoire.

Le 29 septembre 2015 le conseil communautaire 
adopte la nouvelle dénomination Ardenne Métropole 
et le 15 décembre 2015 son logo.

On y comptabilise
plus de 57 000

emplois, 8 900 entreprises 
et 24 zones d’activités

Le conseil communautaire est 
composé de 113 élus :

32 pour Charleville-Mézières,
12 pour Sedan,

4 pour Nouzonville 
2 pour Villers-Semeuse, Vivier-au-

Court et Vrigne-aux-Bois, 
1 pour toutes les autres

 communes.
Elle regroupe 65 communes, 

couvre près de 570 km2 
et concerne plus de 
130 000 habitants.

Nouzonville TournesCharleville-Mézières Sedan  

03 24 57 83 00
Hôtel Communautaire    www.ardenne-metropole.fr
49 av. Léon Bourgeois 08000 Charleville-Mézières

EAU-FACTURATION..........................................................03 24 57 83 10
EAU-ASSAINISSEMENT...................................................03 24 57 13 78
DÉCHETS...............................................................................03 24 57 83 20
TRANSPORTS......................................................................03 24 57 83 00
POLITIQUE DE LA VILLE..................................................03 24 57 83 45
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE,
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,
TOURISME, SERVICE CULTUREL..................................03 24 29 01 14
AIRE D’ACCUEIL GENS DU VOYAGE...........................03 24 29 94 58

PATINOIRE E. ISSATCHENKO .................................03 24 32 44 30
CENTRE AQUATIQUE B. ALBIN................................03 24 54 88 50
PISCINE RONDE COUTURE......................................03 24 57 06 95
PISCINE NOUZONVILLE............................................03 24 53 80 40
CENTRE AQUATIQUE SEDAN...................................03 24 57 46 52

MÉDIATHÈQUE G. DELAW..........................................03 24 29 26 48
MÉDIATHÈQUE VOYELLES.........................................03 24 26 94 40
BIBLIOTHÈQUE RONDE COUTURE........................03 24 26 94 50
BIBLIOTHÈQUE PORTE NEUVE................................03 24 32 40 84
BIBLIOTHÈQUE TOURNES.........................................03 24 29 33 02
MCL MA BOHÈME.........................................................03 24 33 31 85
CONSERVATOIRE (CRD).............................................03 24 32 40 56
ÉCOLE DE MUSIQUE...................................................03 24 29 81 89

CULTURE

SPORT

Eau et
Assainissement

Développement 
durable

Systèmes
d’information

PÔLE 
ENVIRONNEMENT

La communauté d’agglomération a été 
2013 qui a pris effet le 1er janvier 2014.

créée par l’arrêté préfectoral du 23 août

ARDENNE MÉTROPOLE : UN TERRITOIRE, DES MISSIONS

Ardenne Métropole
emploie 385

collaborateurs 
(31/12/2015)
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auxquels s’ajoutent les communes d’Arreux, 
Bazeilles, Belval, Cliron, Tournes, Damouzy, Fagnon, 
Neufmanil, Nouvion-sur-Meuse, Houldizy, Sécheval et
Haudrecy.

L’objet de la communauté est d’associer ses communes
au sein d’un espace de solidarité, en vue d’élaborer 
et de conduire ensemble un projet commun de 
développement et d’aménagement de leur territoire.

Le 29 septembre 2015 le conseil communautaire 
adopte la nouvelle dénomination Ardenne Métropole 
et le 15 décembre 2015 son logo.

Quelques chiffres...
0 %
Pas d’augmentation des 
impôts locaux

9 
Le nombre de déchèteries sur le 
territoire

24 %
La part du budget consacrée à 
l’ investissement

35 %
Le pourcentage d’entreprises
ardennaises basées sur le territoire

2 100
Le nombre d’étudiants sur le 
territoire

129 millions
Le budget d’Ardenne Métropole

2,56 millions
Le remboursement en capital des 
emprunts au budget général

11,4 millions
Le budget transports et 
mobilité

13,8 millions 
Le budget eau potable 

14,2 millions
Le budget eaux usées

47 millions
Les ressources fiscales
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La communauté d’agglomération a été 
2013 qui a pris effet le 1er janvier 2014.

créée par l’arrêté préfectoral du 23 août
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VOS ÉLUS... L’ ÉXÉCUTIF COMMUNAUTAIRE
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ARDENNE MÉTROPOLE VEUT DES ÉTUDIANTS
 HEUREUX... ET NOMBREUX !

Notre agglomération compte aujourd’-
hui plus de 2 000 étudiants dans plus 
d’une cinquantaine de formations, 
répartis entre Charleville-Mézières et
Sedan-Bazeilles. C’est souvent plus 
qu’on ne l’imagine. C’est surtout beaucoup 
moins que ce que nous pourrions faire. 
À titre de comparaison, l’agglomération 
de Troyes,  qui  est aussi  peuplée 
qu’ Ardenne Métropole, compte plus 
de 8 000 étudiants à ce jour.

C’est pourquoi Ardenne Métropole a 
décidé d’investir pour développer 
l’enseignement supérieur sur son 
t e r r i t o i re ,  e n  p a r t e n a r i at  ave c 
l’Université de Reims Champagne-
Ardenne (URCA). L’URCA s’est engagée, 
de son côté, à développer de nouvelles 
formations dans les Ardennes. 

D’ores et déjà, l’IFTS de Charleville-
Mézières abrite une classe universitaire 
de préparation aux grandes écoles et, 
pour la rentrée prochaine, on pourra 
s’engager à l’IFTS pour devenir ingénieur 
spécialisé dans les technologies de 
fabrication additive. L’IUT lui aussi 
porte de nombreux projets dont une 
extension du département « Hygiène 
Santé Environnement » (HSE) et la 
création d’un nouveau département 
dédié aux sciences et au génie des
matériaux (SGM). 

De notre côté, Ardenne Métropole 
s’engage à développer un véritable 
campus sur le site du Moulin Le Blanc 
au sud de Charleville-Mézières. De 
quoi s’agit-il ? A la fois d’améliorer 
les conditions d’étude des étudiants 
grâce notamment à de nouveaux 

espaces d’enseignement mais aussi de 
créer des lieux de vie, de travail collectif 
et d’échange ouverts à tous les étudiants
de l’agglomération. Ce projet a déjà 
reçu le soutien du Département, de la 
Région et de l’Etat. Ardenne Métropole 
qui en est à l’ initiative, s’implique 
fortement pour le piloter dans les 
années à venir.

Nous en sommes convaincus : le campus 
u n i ve rs i t a i re  de s  A rde n n e s  e s t 
indispensable pour assurer l’avenir de 
notre territoire et de ses entreprises. 
Nous souhaitons qu’il permette à de 
nombreux jeunes Ardennais de pour-
suivre leurs études sur place, mais qu’il 
donne aussi à des étudiants d’autres 
régions l ’occasion de venir nous 
découvrir. 
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